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Leitsatz / Headnote I Sommaire 

1. L'erreur faite par un déposant qui a interverti les dates de 

publication de deux documents antérieurs A sa demaride et qui 

en a déduit a tort que le document prétendu le plus ancien ne 
pouvait inciter l'homme du métier a simplifier un dispositif 
prétendu plus recent pour aboutir a l'objet de sa demande ne 
peut justifier une decision de 1'Office concluant au detriment 

du déposant a l'absence d'activité inventive. 

2. L'article 114(1) de la CBE prévoit que l'OEB dans l'examen des 

faits n'est pas lirnité aux moyens invoqués par les parties. Si 

des faits se révêlent inexacts, ii doit inviter celles-ci a 
prendre position - Article 113(1)-. S'il s'abstient de le 

faire, ii cornmet un vice de procedure qui entraine le rembour-

sement de la taxe de recours -Rgle 67 du Règlement d'exécu-

tion-. 
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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSION 

I. La demande de brevet européen n° 80 400 593.2 dpose le 

29 avril 1980 avec revendication d'une priorité francaise du 

14 mai 1979 et publiée sous le numéro 0 019 514 a été rejetée 

par une decision de la Division d'examen 067 en date du 

27 juillet 1982. 

II. Dans sa decision la Division d'examen a pris en consideration 

les revendications 1 et 2, reçues  le 27 mars 1982. Elle a jugé 

que l'invention décrite dans la revendication 1 nlétait  pas 

brevetable au sens de l'article 52(1) de la CBE. Dans l'exposé 

de ces motifs elle a adopté cornme état de la technique les do-

cuments FR-A-2 189 811, FR-A-2 297 478 et US-A-2 285 464 et a 

conclu que 

1. Lobjet de la revendication 1 était nouveau. 

2. Ii n'impliquait pas un activité inventive au sens de l'ar-

tide 56 de la CBE. 

3. Les moyens, décrits dans la revendication 2, rentraient 

dans le cadre de l'activité normale d'un homme du métier et 

ne pouvaient par consequent justifier la transformation de 

cette revendication en une revendication indépendante rece-

vable. 

4. L'objet de la revendication 2 ne semblait pas, soit par 

lui-meme, soit en combinaison avec la revendication 1, im-

pliquer une activité inventive. 
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III. Par un recours introduit le 8 septembre 1982, réglé le même 

- 	jour et motive par un mémoire reçu le 18 novembre 1982, la de- 

manderesse s'est pourvue contre la decision ci-dessus. 

Elle a fait valoir que les documents FR-A-2 189 811 et 

FR-A-2 297 478 ne pouvant etre facilement combines, le dispo-

sitif objet de la revendicatiori 1 impliquait une activité in-

ventive. 

Elle a sollicité la revocation de la decision attaquée et la 

dêlivrance d'un brevet européen sur la base des deux revendi- 

cations 1 et 2 reçues par 1'Office le 18 novembre 1982. 

IV. Au cours d'un entretien qu'il a eu le 14 avril 1983 avec le 

requêrant, le rapporteur a indiqué qu'en itétat actuel des 

choses, celui-ci devait d'abord remanier les revendications en 

complétant le préambule et en éliminant les caractéristiques 

superfétatoires puis amender la description en fonction 	la 

fois de l'état de la technique apparu au cours de la procedure 

et du but de l'invention. 

V. Le requérant a déposé le 27 avril 1983 de nouvelles revendica-

tions 1 et 2 ainsi qu'une nouvelle description et a demandé 

sur la base de ces nouveaux éléments la délivrance d'un brevet 

européen. 

La revendication 1 est rédigée dans les termes suivants 

1. Boite perfectionnée pour le conditionnement d'une minicas-

sette ou d'un autre moyen de stockage d'informations a deux 
bobines, cette boite comportant, d'une part, un premier 

element moulé en matière plastique qui présente une paroi 

faciale solidaire de chants constituant deux rebords late-

raux réunis par une base, d'autre part, un deuxiême élément 

egalement moulé en matière plastique qui présente une paroi 

faciale, solidaire d'un dosseret et de rebords iateraux 
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s'étendant contre les rebords 1atraux du premier 616ment 

par rapport auxquels us sont articulés, des moyens de ver-
rouillage élastique reliant les rebords des deux éléments a 
leurs extrémités ouvrantes caractérisé 

- en ce que le premier êlément est opaque et comporte une 

partie antérieure (9) et une partie postérieure (10), re-

li&es entre elles, d'une façon connue en soi, par une 

charnière (8) venue de moulage et s'étendant dans lapa-

roi faciale parallèlement a la base (29), en se prolon-
geant a travers les rebords latéraux par des fentes sépa-
ratrices (30, 31), et 

- en ce que la partie antérieure opaque (9) et le deuxième 

élément (1) qui est transparent sont relies entre eux par 

des moyens de fixation rigide éventuellement démontables 

(15 a 24) pour former un corps rigide. 

VI. Le texte de la revendication 1 initialeet de la description 

t.elles qu'elles ont été déposées se trouve dans le fascicule 

publié sous le numéro 0 019 514. 

MOTIFS DE LA DECISION 

1. Le recours satisfait aux conditions prévues aux articles 

106 a 108 et a la règle 64 de la CEE et est donc receva-
ble. 

2. La Chambre de recours fait sur le texte de revendication 

vu plus haut les observations suivantes 

.1... 
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En ce qui concerne le préambule de celle-ci, on a pris 

cornrne référence le brevet français FR-A-2 189 811 pour si-

tuer l'invention et on a exclu "les doigts d'immobilisation 

des bobines" qui introduisent une limitation inutile. 

La revendication 1 satisfait aux conditions prévues par la 

rg1e 29 (1) a) de la CBE. 

Quant a la partie caractérisante elle a été modifiée sur 

les points suivants 

- suppression de la caractéristique "la partie postérieure 

forme un couvercle portant la cassette..." qui ne figure 

pas dans la description page 6, lignes 32-35 

- transfert dàns le préambule de la caractéristique dont 

"les rebords latéraux coopèrent avec ceux de l'élément 

transparent par des moyens de verrouillage élastique" 

- substitution de l'expression "moyens de solidarisation" a 
celle de "moyens de fixation", bien que cette dernire 

soit absente de la description. Cette substitution est 

justifiée par le fait que le moyen de solidarisation par 

clippage de la partie antérieure et de l'élément trans- 

parent tel que décrit au Sème et dernier alinéa de la 

page 5 agit cornine moyen de fixation rigide éventuellement 

démontable. 

Les amendexnents précités introduits dans un souci de clari-

fication sont conformes aux articles 84 et 123(2) de la 

CBE, et donc recevables.. 

3. Dans une correspondance datée du 24 mars 1982, le requérant 

a coiranis une erreur en prétendant que l'homme du métier 

avait accès au brevet FR-A-2 247 478 antérieurement au bre-

vet FR-A-2 189 811 ce qui lui a fait dire que l'inventeur 

avait fait preuve d'activité inventive en simplifiant la 

.1... 



boite décrite dans le brevet FR-A-2 189 811 sans tenir 

compte de l'enseignement du brevet FR-A-2 297 478 présum 

antérieur. Cette argumentation pour justifier d'une acti-

vit inventive est 6videmment inexacte. 

La Division d'examen en a conclu a contrario qu'en réta-

blissant l'ordre chronologique l'objet de la demancle pa-

raissait evident a l'homme du métier. 

La Chambre de recours ne peut pas suivre la Division d'exa-

men dans ce raisonnement qu'elle estime contraire a l'ar-

tide 114(1) de la CEE. Cet article prévoit en effet que 

lOEB procde 	l'examen d'office des faits, examen qui 

nest limité ni aux moyens invoqués ni aux demandes pré-

sentées par les parties. 

Ii indique au plus clairement que l'Office prend en consi-

dération tous les faits qu'il juge nécessaires pour l'avan-

cement de la procedure et en particulier ceux qu'il intro-

duit 1ui-mme. 

Ce faisant ii doit en toutes circonstances faire observer 

et observer lui-mme le principe de la contradiction. 

Dans le cas present, le requérant a manifestement cortunis 

une erreur de date pour justifier l'activité inventive de 

sa demande. Ii appartient a la Division d'examen de ne pas 
en tirer profit au detriment de celui-ci et alors soit de 

prendre acte de l'erreur et de la notifier pour lui donner 

la possibilité de la rectifier, soit de s'abstenir de les 

utiliser contre 1'int6rt du requérant. 

En s'abstenant de le faire et en prenant coniine motif de re-

jet une erreur du déposant, la Division d'examen n'a pas 

appliqué Farticle 113(1) de la CBE et a introduit un vice 

substàntiel dans la procedure. 

.1... 
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4. Suivant le requérant le porte-cassette décrit dans le bre-

vet FR-A-2 189 811 présente les deux inconvénients sui-

vants 

1) l'étanchéité aux poussires est insuffisante, 

2) sa fabrication est cornplexe, donc onéreuse. 

5. La présente dernande a pour objet une boite porte-cassette 

conforme au préambule de la revendication 1 mais n'ayant 

pas les inconvénients propres a la bote décrite dans le 
document précité. 

6. Le problème est résolu d'aprs le requérant en donnant a 
cette boite porte-cassette une structure conforme a la ca-
ractéristique de la revendication 1. 	- 

7. Après avoir examine les publications figurant au rapport de 

recherche, la Chambre de recours partage l'avis de la Divi-

sion d'examen sur la nouveauté de la demande a savoir que 
le dispositif objet de la revendication 1 est nouveau non 

seulement par rapport au brevet antérieur FR-A-2 189 811 

mais également par rapport au brevet FR-A-2 297 478. 

8. L'examen quant a l'activité inventive a donné le résultat 
suivant 

8.1. Dans la boite du brevet FR-A-2 189 811, le corps et le 

couvercie ne se recouvrent en position fermée que sur 

les faces latérales. Sur les faces avant et arrière 

ils laissent subsister un interstice plus ou moms im-

portant suivant le jeu laissé a leur articulation. 

L'étanchéité d'une telle boite est beaucoup moms ef-

ficace que celle obtenue avec la présente invention. 

.1... 
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Si on retire un enseignement du brevet FR-A-2 189 811, 

c'est celui d'une bote dont le couvercie s'articule 

sur le fond de rnaniêre a permettre sa mobi1it. 

Mais on n'est pas conduit a une bo5te porte-cassette 
qui enveloppe entirement la cassette sur sa partie 

dcouverte et dont le couvercie et le fond se trouvent 

agencés suivant une disposition par laquelle on ob-

tient une fixation rigide et qui fait l'objet de la 

partie caractristique de la revendication 1. 

Ii en est de mme du brevet francais antrieur 

FR-A-2 297 478 qui dcrit une boite en 3 parties, - un 

étui para111ipipédique,- un fourreau fix a l'inté-
rieur de cet étui et un tiroir coulissant dans ce 

fourreau. Le tiroir est ra1is en deux parties arti-

cu1es au moyen d'une charnire, ce qui permet de dé-

gager la cassette quand on veut l'extraire. La sortie 

complete du tiroir est empchée par un rabat prolon-

geant le fourreau. En partant cl'une telle bo5te dont 

le tiroir mobile par rapport au fourreau est une 

des caractristiques, 1'horrtme du metier n'est pas lo-

giquement conduit a une disposition oü le tiroir est 
fixé rigidement a ce fourreau. 

Le montage que la Division d'examen a fait a partir 
des deux brevets précédents en remplacant le couvercie 

de la boite du brevet FR-A-2 189 811 par le tiroir 

coulissant du brevet FR-A-2 297 478 puis en fixant le 

tiroir sur le corps de la boite a l'aide de moyens de 
fixation rigide éventuellement démontable n'est pas 

equivalent a l'objet de la présente invention. 

11 



En effet, pourqu'il en soit ainsi ii faut procéder aux 

operations suivantes 

1) on sort et on enlève le tiroir, 

2) on le retourne, 

3) on le transporte dans le botier du brevet 

FR-A-2 189 811, 

4) on remplace l'articulation glissante par une 

fixation rigide et démontable, 

5) on fixe le tiroir au boitier. 

Ce faisant, la Division d'examen juxtapose des moyens 

déjâ connus mais ne considère pas que pour arriver a 
l'objet de la revendication 1, ces moyens doivent &tre 

adaptés pour pouvoir coopérer ensemble. 

Une telle adaptation n'est pas évidente pour l'homme 

du métier. 

8.2. Le requérant a fait état dans l'introduction de la de-

mande d'un brevet FR-A-i 319 370. Ce brevet cite pour 

mettre en valeur l'activité inventive de l'objet de la 

revendication 1, concerne une boite de conditionnement 

de produits pharmaceutiques tels que pastilles. 

Ii montre une boitedont le couvercle présente une 

rainure constituant une articulation entre un volet 

mobile et une partie fixe. Ce systèmede fermeture de 
I 	 ft 	 ft 

boite etancheft 	 * a 1 humidite evite le demontage complet 

du couvercie pour avoir accès a l'intérieur. 

.1... 
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Ce but n'est pas celui de l'invention qui est de pro-

tger des poussières. 

De plus, le couvercle ne prsente ni de rebord permet-

tant le maintien de la cassette ni de système de ver-

rouillage sur la boite el1e-mme. 

L'homme du rntier n'a donc pas a considérer ce genre 
de bo5te. 

8.3. Il résulte de ce qui précède que la revendication 1 ne 

découle pas d'une manière évidente de l'état de la 

technique, et que son objet implique une activité in-

ventive au sens de l'article 56 de la CBE. Elle est 

donc recevable. 

9. La revendication 2 qui depend de la revendication 1 con-

cerne un mode de réalisation particulier des moyens de 

fixation rigide, objet de cette même revendication. 

Elle est supportée par la description d'origine tant sur la 

forme que sur le fond, et est recevable au mime titre que 

la revendication 1. 

10. La Chambre de recours n'élève pas d'objection aux modifica-

tions apportées dans la description par le requérant. 

Elles sont destinées, compte tenu de i'état de la technique 

représenté par le brevet FR-A-2 189 811, a permettre une 
redefinition du but de l'invention et du domaine de protec-

tion accordée. 

11. Bieri que le requérant n'ait pas demandé le remboursement de 

la taxe de recours, la Chambre considère qu'il peut se pré-

valoir des dispositions de la régle 67 de la CBE, qui pré- 
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voit un tel remboursement s'il est fait droit au recours 

et s'il est quitab1e en raison d'un vice substantiel de 

procdure (voir point 3). 

DI S POSIT IF 

Par ces motifs, 

ii est statu comme suit 

1. L'affaire est renvoyée a la premiere instance avec mission 
de dlivrer un brevet européen sur la base des revendica-

tions 1 et 2 des pages 1 a 7 de la description telles que 
reçues le 27 avril 1983 et des dessins originaux. 

2. Le remboursement de la taxe de recours est ordonné. 

Le greffier 	 Le President : 
Md 


